
Octobre 2023

Document d’informations pour les parents



• 2 octobre: Journée pédagogique

Les élèves ne viennent pas l’école,      

sauf s’ils sont inscrits au service de garde. 

• 9 octobre: congé (action de grâce)

• 20 octobre: journée pédagogique

• 25 octobre: Conseil d’établissement



Nous avons actuellement de superbes 

journées, mais dès la prochaine semaine, le 

temps va commencer à se refroidir. Il faut 

donc prévoir un habillement en conséquence. 

Il vaut mieux que votre enfant ait plusieurs 

couches qu’il pourra enlever au besoin. 

Important: manteau, petites mitaines, tuques.



Heures d’’arrivée

Il est important d’arriver à l’heure pour le début 

des classes, soit 7h55. Si votre enfant arrive avant 

7h55, il doit être inscrit au service de garde.

1re communication

Les premières communications seront disponibles 

dans Mozaik le 13 octobre. 

Facturation des effets scolaires

La facturation des effets scolaires sera disponible à 

la fin de cette semaine dans le portail Mozaik. 

Objets de la maison

Il est interdit d’amener des objets, jouets, appareils 

électroniques de la maison. 



Débarcadère le matin
Prenez note que le matin, pour la sécurité de votre 

enfant, il faut utiliser la boucle de la rue St-Narcisse pour 
déposer votre enfant. Il ne faut pas les laisser au 

débarcadère des autobus devant la clôture de l’école.



L’équipe de Saint-Joseph a commencé à utiliser le portail 

pour envoyer des notifications comportementales aux 

parents.  

Il faut mettre l’application sur votre téléphone afin 

d’avoir les notifications d’événements.

Système de récompense de l’école
À toi de jouer !

Des détails suivront

https://apps.apple.com/ca/app/mparent-portail-parents/id1532289124?l=fr


Aux parents des élèves des PALS

Prenez note que vous devez donner une autorisation écrite aux surveillants 

seulement si votre enfant prend l’autobus et qu’il quitte avec vous avant 

16h. S’il quitte avec vous après 16h, vous n’avez pas besoin de donner 

d’autorisation

Règlements à Pointe-Levy le soir
RÈGLES À L'INTÉRIEUR ( 15:30-16:00 HRE)

Madame Lucille est présente à la cafétéria avec un enseignant et M. Alain 
accueille les élèves à l'extérieur lorsqu’ils arrivent entre 15h30 et 16h.

Les élèves occupent le tiers de la cafétéria, ils sont regroupés dans le même 
secteur pour faciliter la surveillance.

Il faut utiliser les toilettes avant la sortie et informer madame Lucille quand 
vous vous absentez.

Il ne faut pas courir dans la cafétéria et pas de bousculades.

À 16 heures, madame Lucille siffle le départ en avisant les élèves de circuler 
en marchant.

RÈGLES À L'EXTÉRIEUR (16:00-16:30)

Les élèves doivent attendre sur le trottoir, souvent regroupés entre amis du 
même autobus, les pieds sur le trottoir et non sur l'asphalte.

Aucune bousculade, roulade, etc. ne sont permises.

Personne ne doit être sur le gazon.



ÉCOLE SAINT-JOSEPH

Secrétariat :

418 838-8562

st-joseph@cssdn.gouv.qc.ca

Service de garde :

418 838-8562 poste 62840

service-garde.st-joseph@cssdn.gouv.qc.ca

PALS:

pals-primaire.admission@cssdn.gouv.qc.ca

PAGE FACEBOOK DE L’ÉCOLE
Suivez-nous sur Facebook !

École Saint-Joseph
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